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Editorial 
 
Depuis le 1er janvier 2023, l’ensemble des salariés anciennement dépendants du CREPAN est passé sous la 

responsabilité de FNE Normandie comme nous l’avions prévu depuis la fondation de FNE Normandie en 2016 et 

commencé à mettre réellement en pratique en 2022. Plusieurs raisons à cela : le rassemblement sous la même 

tutelle pour simplification de gestion des salariés des ex haute et basse Normandie, le fonctionnement 

réellement en équipe de tous les salariés (9 actuellement + 1 mécénat de compétence + 3 services civiques + 

stagiaires), leur mise en sécurité du fait d’un fonctionnement avec un pilotage plus large que ce soit par un CA 

plus important et un directoire (sorte de coprésidence) à  4 personnes actuellement. Ce transfert soulage aussi 

ma propre personne en tant que seule présidente du CREPAN. Pour information, le directoire de FNE Normandie 

est constitué de 2 personnes de l’ex haute Normandie et de 2 de l’ex basse Normandie (Joël Gernez également 

trésorier du CREPAN et moi-même), vous constatez donc que le CREPAN n’a pas du tout abandonné ses salariés 

dans des mains inconnues mais bien au contraire suit toujours très activement leurs actions ainsi que celles des 

autres salariés de FNE N (1 coordinatrice + 2 juristes). 

Alors que devient le CREPAN ? Comme vous le verrez dans ce rapport d’activité, les actions menées par les 

bénévoles perdurent largement que ce soient des actions d’animation comme les sorties nature, le 

développement sur d’autres communes de l’action « pieds de mur », le suivi des ormes et surtout les 

représentations officielles en lien avec nos agréments de protection de l’environnement et de participation au 

débat public régional (nombreuses instances). Nous participons également à de nombreux évènementiels, 

débats, consultations, enquêtes publiques dans lesquels nous portons encore et toujours la voix de la protection 

de la nature et de l’environnement. Les temps sont toujours plus durs pour l’environnement, la prise de 

conscience semble générale mais dès qu’il s’agit de toucher à des intérêts économiques, rien ne va plus, on peut 

le comprendre pour certains, beaucoup moins pour d’autres. Le CREPAN veut, par ses bénévoles, développer 

l’information, la sensibilisation encore, apporter toujours des informations objectives, les plus complètes 

possibles pour permettre un vrai débat. Du boulot encore et toujours pour nous ! N’hésitez pas à participer, 

bienvenus ! 

Merci de votre présence dans l’association et de votre soutien quelle que soit sa forme. 

 

Claudine Joly, présidente 
 

 
 

  



 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

Présidente 

         Claudine Joly 

19 rue de la Vallée 14 

170 Sassy 

 
06 86 47 38 29 

claudine.b.j@gmail.com 

Agricultrice 

Docteur vétérinaire 

Master 2 Écologie Eco-Caen 

 
 

Présidente d’Honneur 

          Annick Noël 

96 rue de l’Arquette 

14 000 Caen 

 
02 31 84 11 18 

annicknoel@wanadoo.fr 

 
Professeur agrégé SVT 

Retraitée 

 
 

Vice-Président 

        Emile Constant 

 La Morinière 

 50 800 Rouffigny 

06 08 43 84 16 

02 33 79 30 57 

emile.constant@wanadoo.fr 

Ingénieur BTP 

Retraité 

Ex Maire de Rouffigny (50) 

 
 

Vice-Président 

            André Berne 

10 allée de la Salicaire 

14200 Hérouville St Clair 

 
06 07 47 57 37 

andre.berne@wanadoo.fr 

 

Avocat au Barreau de Paris 
Ingénieur Agronome INA-PG - 

Ingénieur du G.R.E.F. 

 
 

Trésorier 

  Joël Gernez 

2 bis rue du Dr Laënnec 

14000 Caen 

06 52 97 64 19 

09 50 31 22 44 

gernez.joel@fne-normandie.fr 

 
Docteur vétérinaire 

Consultant 

 
 

Trésorier adjoint 

   Sylvain Girodon 

18 rue Calmette 

14 120 Mondeville 

02 31 34 40 02 

06 84 46 01 33 

sylvaingirodon@gmail.com 

 
 

Docteur vétérinaire 
 

 
 

Secrétaire 

   Arlette Savary 

5 rue Général de Gaulle  

14 970 Saint-Aubin 

d’Arquenay 

06 61 14 19 33 

09 73 57 78 00 

arlette.vivier@sfr.fr 

 
Professeur allemand 

Retraitée 

 
 

Administratrice 

Anne Marie Duchemin 

10 rue des Castelets 

50 330 St Pierre Eglise 

02 33 54 25 61 

06 82 99 85 35 

annema.duchemin@gmail.com 

Professeur histoire géographie 

Salariée Industrie 

pharmaceutique 

Retraitée 

 
 

Administrateur 

     Guy Ruyter 

28 rue Alexandre Bigot 

14 000 Caen 

02 31 93 73 09 

06 87 36 52 74 

guy.ruyter@orange.fr 

 
Cadre territorial 

Retraité 

 

Administrateur 

       
    Bernard Rosselot 

40 Village de Réthoville 

50330 Vicq-sur-Mer 

 
02 33 54 65 90 

rosselot.brj@idyle-telecom.com 

 

Retraité Education Nationale 

Consultant auprès 

d’organisations internationales 

 
Administrateur 

 
     Pierre Margerie 
4 rue Aristide Briand 

14123 Ifs 

06 83 05 99 21 

pierre.margerie@laposte.net 

 

Retraité Education Nationale 

Liste des coordonnées et compétences du Conseil 

d’Administration du CREPAN 

1 

mailto:claudine.b.j@gmail.com
mailto:annicknoel@wanadoo.fr
mailto:emile.constant@wanadoo.fr
mailto:andre.berne@wanadoo.fr
mailto:gernez.joel@fne-normandie.fr
mailto:sylvaingirodon@gmail.com
mailto:arlette.vivier@sfr.fr
mailto:annema.duchemin@gmail.com
mailto:guy.ruyter@orange.fr
mailto:rosselot.brj@idyle-telecom.com


 

 

 

 

 

Le Conseil d’Administration (CA) est composé de 11 

personnes dont 7 au bureau de l’association (voir 

tableau ci-contre). Le CA est issu de l’Assemblée 

Générale Ordinaire du 25 mai 2023 et le bureau du CA 

du 28 juin 2023, il a été renouvelé à l’identique de 

l’année précédente. 

 

 

En 2023, une centaine d’adhérents dont 19 

associations réparties sur les trois départements de l’ex 

Basse Normandie sont membres du CREPAN, soit 

environ 2000 adhérents directs et indirects. 

 

 

Les membres du CA du CREPAN se sont retrouvés 9 fois 

au long de l’année 2023 pour des réunions statutaires 

(AG + CA) + 2 fois en CA avec le CA de FNE Normandie 

pour les décisions touchant les 2 structures sur le sujet 

du transfert d’actifs. 

 De nombreuses autres réunions plus ou moins 

formelles bénévoles / bénévoles, bénévoles / salariés 

et salariés / salariés ont eu lieu au cours de l’année. 

 

 

Le CREPAN est une association militante de protection de la nature et de l’environnement. Nous développons deux 

grands types d’actions : 

La défense de l’environnement 

Des actions de terrain 

Vie associative 

Objet de l’association 

Réunions statutaires Composition du bureau 

et du Conseil d’Administration 

Les adhérents de l’association 

a        

Le CREPAN représente les Associations de 

Protection de la Nature et de l’Environnement 

dans les instances consultatives locales, 

départementales et régionales (nationales pour 

certains d’entre nous, en tant que représentants 

de notre fédération nationale France Nature 

Environnement) et dans les diverses formes de 

débat public : rencontres, colloques, 

consultations et enquêtes publiques, etc. Nous 

développons aussi, si nécessaire, des actions 

juridiques avec l’appui de notre association 

membre Manche Nature et de FNE Normandie. 

 

Éducation à l’Environnement et au 

Développement Durable par le biais 

d’animations diverses, de communication afin     

de sensibiliser et former des publics variés aux 

différentes thématiques environnementales, 

d’interventions, ainsi que d’appuis techniques 

auprès des décideurs et acteurs de terrain    (élus, 

responsables, professionnels). 

NOTRE ASSOCIATION 
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En lien avec ses agréments, agrément régional de protection de l’environnement 

et agrément pour prendre part au débat sur l’environnement dans le cadre des 

instances consultatives régionales, le CREPAN siège dans de nombreuses 

instances officielles. Certaines représentations régionales (Comité Régional 

Biodiversité, Commissions régionales agricoles, …), anciennement portées par le 

CREPAN, sont passées officiellement au nom de FNE Normandie, on y retrouve 

fréquemment des membres du CREPAN. 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentations ainsi que quelques 

commentaires sur certaines représentations. 

N’hésitez pas à revenir vers nous pour plus de détails

 

 

 

Conseil Economique Social et Environnemental Régional CESER :  

Ci-dessous un aperçu des activités d’Arlette Savary en 2023 dans le cadre du CESER, suite et fin de 12 années bien 

remplies au CESER. Merci infiniment à elle qui, en plus du travail fourni, a cédé durant toutes ces années toutes ses 

indemnités à l’association pour un montant global de plus de 100 000 euros ce qui a assuré en grande partie une 

réserve de trésorerie indispensable dès lors qu’il y a des salariés dans une structure.  

Ci-dessous principaux sujets travaillés en 2023, rapports à retrouver sur le site du CESER 

1. Participation à plusieurs Comités d’Etude (CE) et Groupes de Travail (GT) : 

- CE « Canal Seine Nord » : lettre au Délégué Interministériel Sanjuan, dans le cadre du futur CPER (Contrat de 

Plan Etat Région) pour la Vallée de la Seine : pour un rééquilibrage modal en faveur du fluvial et du ferroviaire. 

La Seine devrait pouvoir absorber 4 fois plus de trafic. Travaux de plateformes multimodales, mises à niveau des 

barrages et écluses de Pose et Port-Mort, travaux sur la « châtière » finalement actée du Havre, travaux sur 

l’électrification des quais portuaires et fluviaux. 

- GT « Tourbière de Baupte/Sèves : enjeux de la reconversion et de la réhabilitation du site », rapporteure 

Sophie Chaussi : Extraction de tourbe depuis 1947, arrêt prévu en 2026 et remise en eau pour atténuer le 

Changement Climatique et préserver la biodiversité et la ressource en eau. Problème de la viabilité économique 

des exploitations dans les marais + perte de ressources pour les communes propriétaires mais proposition par 

l'Etat de création d'une RNN (Réserve Naturelle Nationale) sur ce site exceptionnel à l’échelle nationale. 

- CE « L'Eau en Normandie : enjeux d'une gestion durable de la ressource » Rapporteur André Berne, vice 

président du CREPAN, siégeant au CESER au titre de FNE Normandie (cf rapport de FNE Normandie) 

2. Interventions dans le cadre du groupe environnemental du CESER en Assemblée Plénière :  

Nos représentations  

NOS ACTIONS 

Instances officielles régionales 
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- 20/01/23 : Contournement Est de Rouen (barreau A.133/134), suite au rapport du COI (Comité d'Orientation 

des Infrastructures) Pertinence du projet au regard du SRADDET et du ZAN (cf infra) ? Très coûteux 

économiquement et environnementalement, position défavorable des APNE.  

-  27/04/23 : Avis sur la Modification du SRADDET :  

 

 

 

Déchets : priorité à la prévention et à l’Economie circulaire : 

vigilance sur le recyclage qui n'est pas un remède miracle sans 

impact. Maîtrise de la consommation et des biens. 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette) : penser autrement l'occupation 

d'espaces, et cohésion solidaire entre territoires et générations. 

Respecter davantage les orientations de la Loi Climat et Résilience. 

 

- 21/09/23 : Avec FNE Normandie, avis sur « L'emploi, la formation et l'orientation professionnelle : leviers de 

la Transition écologique en Normandie » : 

La chute de la biodiversité et le dérèglement climatique dans les formations sont à voir sous d'autres angles que 

le changement climatique et les énergies décarbonées, pas toutes renouvelables comme le nucléaire qui est 

décrit comme une énergie « vertueuse » ce qui n’est pas notre position. 

Problème du Terminal Méthanier Flottant du Havre : importation de gaz de schiste américain. 5 Milliards 

d'euros/5 milliards de m3 de GNL, ce terminal a fait l’objet d’un recours juridique de principe par FNE Normandie. 

L’exploitation des gaz de schistes étant très dommageable pour l’environnement localement, nous n’en voulons 

pas ni chez nous ni ailleurs ! 

 

Comité de suivi des fonds européens : travaux sur les variations des financements 

européens des différents fonds : FEDER, FEADER, FEAMP, … 

 

 

Commission Régionale des Aides ADEME : suivi de la politique générale et des 

dossiers de financement de l’Agence Régionale de L’Environnement et de la Maîtrise de 

l’Energie : soutien aux projets d’énergies renouvelables, d’économie circulaire, de réduction 

des déchets,… 

 

 

Schéma Régional des Carrières Normandie 

Ce travail s'est appuyé sur celui des Comités de Pilotage (COPIL) chargés d'étudier toutes les problématiques en rapport 

avec l'activité Carrières. Pour la prise en compte de l'Environnement, les séquences E.R.C (Éviter, Réduire, Compenser) 

ont en permanence guidé les réflexions. 
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Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité du Territoire - 

SRADDET : suivi du document fondamental de vision du territoire piloté par le Conseil Régional (dont prévention et 

gestion des déchets), réunions d’information sur des modifications à la marge du SRADDET en place 

 

Agriculture : 

- Travaux sur la LOAA (Loi d’Orientation Agriculture et 

Alimentation) 

- Travaux sur les perspectives agricoles en 2040 à 

l’invitation de la Chambre Régionale d’Agriculture 

- Travaux sur le Plan d’Action Régional Nitrates (PAR) 

 

Atlas du paysage DREAL : suivi, participation 

 

Plan Régional Santé Environnement - PRSE : 

suivi 

 

COP Régionale : les travaux de planification de la 

transition écologique ont été lancés le 15 décembre par 

le ministre de l’environnement Christophe Béchu à 

Caen, plusieurs groupes de travail sur la mobilité, la 

production, l’alimentation et la préservation des 

écosystèmes sont à suivre en 2024 

 

Concertation « Fontaine » + Comité de suivi IFA2 : suivis des propositions de raccordements ou de 

modifications de lignes du réseau RTE, réunions à Saint Lô pour la Manche et Pont Audemer pour la baie de Seine. 

 

Groupement d’Intérêt Scientifique - GIS ECUME :  Participation au Groupement d'Intérêt Scientifique des 

Effets Cumulés en Mer porté par l’Université de Caen 

 

Stratégie Normande vergers : réunion de prospective 

 

 

 

 Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques –

CODERST- de la Manche 

 Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites- CDNPS- plénière et 

formations « Nature », « Faune sauvage captive » (Calvados), « Sites et Paysages », « Carrières » 

(Calvados et Manche). 

Avis généralement consultatif / aménagement du territoire et les impacts paysagers et biodiversité, avis aussi vis-

à-vis de l’aptitude des particuliers ou des professionnels à gérer des espèces de la faune sauvage en captivité 

 

Instances officielles départementales 
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 Commission des Cultures Marines Calvados et Seine-Maritime –CCM- + Rencontres Eoliennes 

Offshore du Calvados. Travaux sur tout ce qui concerne le littoral : érosion marine, éoliennes en mer, 

pêcheurs, ostréiculteurs, plaisanciers et agriculteurs ainsi que les dragages dans les ports et en bord de mer 

 Commission départementale en matière d’urbanisme du Calvados 

 Comité information et dialogue sur la gestion des déchets du Centre Manche : participation 

au Syndicat mixte Point Fort 

 Commissions Départementales Chasse et Faune Sauvage –CDCFS- + commissions spécialisées 

espèces susceptibles d’occasionner des dégâts ESOD Calvados, Manche et Orne. 

Nous portons dans ce cadre et entre autres positions, l’idée d’une fermeture hebdomadaire de la chasse ou au moins 

le dimanche après midi, proposition totalement rejetée à ce jour, nous surveillons le classement des ESOD (Espèces 

Susceptibles de causer des Dégâts ex nuisibles) 

+ Cellule de veille sur le loup dans la Manche  

 Commission Départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de 

commissaire enquêteur de la Manche  

 Aménagement du territoire :  
 

- Commissions Départementales de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers - CDPENAF- (Calvados et Orne), 

- Commission d’Aménagement Foncier –CDAF- du Calvados, 

- Commission d’Aménagement Commercial –CDAC- du Calvados 
 

Dans ces commissions (au moins mensuelles pour les CDPENAF dans chaque département) dont l’avis est le plus 

souvent consultatif mais parfois conforme (c a d décisionnaire), nous examinons des projets d’aménagement du 

territoire tels que les PLUi avec les différents zonages, les autorisations de constructions de nouveaux bâtiments à 

destination industrielle, artisanale, commerciale, agricole …  
 

L’application des consignes des dispositions de la ZAN (Zéro 

Artificialisation Nette) à l’horizon 2030 (objectif 

intermédiaire de diminution de 50 % de l’artificialisation des 

sols / 10 années précédentes) est souvent mal vécue par les 

élus locaux qui demandent systématiquement l’extension 

des zones constructibles.

 Commission des Carrières Manche et 

Calvados

 Comités sécheresse et gestion de la ressource 

en eau Calvados, Manche et Orne : 

L’eau, même en Normandie est devenue une ressource très convoitée. Suite à la période de sécheresse 2022- 2023, 

les acteurs économiques (industrie, agriculture, agroalimentaire, …) sont très sensibilisés au risque de pénurie, le 

Plan Eau national en cours prévoit une diminution des usages de 10 % à l’horizon 2030, le code de l’environnement 

(article L211-1) indique « L'objectif principal des restrictions est le maintien en toute situation de l'alimentation en 

eau potable et de la fonctionnalité des milieux naturels. »  Des arrêtés cadre préfectoraux sur l’usage de l’eau ont 

été publiés en 2023, nous avons participé aux travaux et envoyé des contributions en amont des Arrêtés Préfectoraux 

du Calvados et de l’Orne soulignant le manque de connaissances sur l’usage réel et le fonctionnement des 
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écosystèmes aquatiques locaux et la nécessité d’impliquer tous les acteurs dans les économies d’usage plutôt qu’aller 

vers du stockage éventuellement impactant pour les milieux naturels. 

 Comité Energies Renouvelables (EnR) Orne :  

Le CREPAN, comme sa fédération régionale et sa fédération nationale et en appui à ses associations locales en 

particulier du Cotentin, garde une position claire et forte antinucléaire. Nous avons participé à la manifestation 

antinucléaire début 2024 à Caen. Dans ce cadre, nous soutenons clairement le développement de toute forme d’ENR 

avec cependant une grande vigilance sur les impacts environnementaux (biodiversité en particulier) de certains  

projets. FNE N siège au Comité Régional de l’Energie en portant cette position. Nous participons à de nombreux 

débats en interne FNE sur ces sujets concernant la 

méthanisation, l‘énergie éolienne terrestre et offshore, 

le photovoltaïque. Nous soutenons sans réserve le 

développement de la géothermie. 

Une visite d’un méthaniseur dans l’Orne a été organisée 

avec GRDF en mars, une quinzaine de personnes 

originaires de plusieurs associations participaient. 
 

Nous avons également participé à une journée 

organisée par EDFRenouvelables à Fécamp à propos du 

parc éolien offshore 

 Concertation Centre Manche sur l’éolien en mer 
 

 
 

 

 

 

 Nucléaire :  

Le CREPAN est présent dans les 3 CLI  50 et suit assidûment les AG et les réunions de bureau 

En moyenne 3 AG par an et par CLI 
 

Les CLI (Commissions Locales d'Information sur le nucléaire) sont un des rares lieux où sont présents tous les citoyens, 

associations anti et pro-nucléaires, syndicats, représentants politiques, personnalités qualifiées, préfecture, 

protection civile,  le public et la presse pour être informés et poser toutes les questions à EDF et aux exploitants Orano 

LH et Andra, à l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) et  à l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire( IRSN) qui 

vont prochainement être regroupés. 

- La CLI Andra pour le stockage des déchets radioactifs sur le site de La Hague 

- La CLI Flamanville pour les deux réacteurs en activité et pour le chantier EPR  

- La CLI Orano LH pour le retraitement des déchets nucléaires français et certains déchets nucléaires étrangers 
 

De plus le CREPAN participe à l'ANCCLI (association nationale des CLI) 

En particulier : 

- CLI Flamanville : 

- suivi des 2 réacteurs actuels FLA 1 et FLA 3 

- suivi du chantier EPR : mise en service (régulièrement repoussée), questions techniques (couvercle de cuve, 

fissures sous contrainte etc. ) et financières ( coût multiplié par 5 et durée multipliée par 4 ) 

- CLI Orano 

- suivi des travaux de démantèlement de l'usine UP2 400 (arrêtée en 2003, opérations en cours jusqu'en 2045-

2050) 

- suivi travaux préparation 2ème piscine d'entreposage 

- suivi remise en état de la zone contaminée en surface du Rû des Landes 

Instances officielles locales 
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 Autres suivis de sites 

Nous siégeons dans plusieurs CSS (Comités de Suivi de Sites), dans ces instances généralement ICPE (Installation 

Classée pour l’Environnement c’est  à dire ayant fait l’objet d’une autorisation par l’état avec un suivi des risques et  

impacts environnementaux éventuels), le bilan du fonctionnement du site sur l’année passée nous est présenté, nous 

pouvons poser des questions sur les résultats des suivis, éventuellement demander des informations ou des suivis 

complémentaires pour les années ultérieures. 

 

o Calvados : 

Sites de gestion des déchets : CSS Valambray, CSS Solicendre Argences, CSS 

Valnor, CSS SIRAC à Colombelles, CSS REVIVAL, CSS SUEZ les Aucrais 

Comité de suivi de l’Arrêté de Protection de Biotope de la vallée de la Touques

Comité de suivi de dragages port de Ouistreham 

Commission de suivi du Parc éolien du Calvados à Courseulles 

Ville de Caen Métropole : Règlement Local de publicité (RLPI) de Caen, Conseil 

de Développement de Caen La Mer, Conseil de la Vie Associative de Caen 

(structure de communication entre les associations caennaises, plus de 1600 

dénombrées à ce jour !), PCAET (Plan Climat Air Energie Territoire) de Caen la 

mer, Conseil Local de la Nature en Ville, Projet Alimentaire Territorial (PAT), 

Commission de suivi de la Charte de l’Environnement de l’Aéroport de 

Carpiquet. (concernant l'activité du site) et Commission Consultative de 

l'Environnement  pour l'aérodrome (concernant en priorité tout ce qui est relatif 

à la sécurité des aéronefs et à la mise en place des actions en relation avec les 

dernières normes et règlements).

 

o Manche : 

CSS Saint Fromond, CSS Isigny le Buat, CCS ISDUND (installation de Stockage de Déchets Ultimes Non Dangereux), 

mais aussi : CLE (Commission Locale de l’Eau) du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) Douve 

Taute, CLIS pôle de Cavigny, PLUI Coutances Mer et Bocage, Conseil de développement de Saint-Lô Agglomération, 

Conseil de développement de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, PCAET de Valogne

COPIL Elevage et zones humides (Parc des marais du Cotentin et Bessin)







 Conseils d’administration : nous sommes administrateurs d’Atmo Normandie (association de 

surveillance de la qualité de l’air)  et de Biomasse Normandie (association pour la valorisation 

agronomique et énergétique de la biomasse) 

 Le CREPAN est partenaire associé du Groupement d’Intérêt Public –GIP- de l’Agence Normande de la 

Biodiversité et du développement Durable – ANBDD- porté par le Conseil régional 

 

Le CREPAN est adhérent de FNE Normandie, du GRAINE (Groupement Régional d'Animation et d'Initiation à la 

Nature et à l'Environnement), de S3A et GMEDIA (groupements d’employeurs) et de l’Association pour la 

Promotion des Mobilités Ferroviaires. 

Autres instances  



 

 
 

 

Forum de l’Eau organisé par l’Agence de l’Eau Seine Normandie, Assises du REGAL, Colloque Biodiversité MASTER 2 

Journée Paysages DREAL, Conférence sur l'ensablement du Mont saint Michel, réunion Gestion abords routiers par 

fauche exportation (St loup Hors), Quelle agriculture pour demain pour prévoir de l'eau pour tous ? organisé par la 

Confédération Paysanne, Colloque COAST interface Terre et mer, LEA Caen, Journée sobriété organisée par FNE 

Normandie à Rouen, … 

Le CREPAN a également diffusé et participé à de nombreux webinaires de formation et de débat proposés par 

FNE Normandie, FNE national et d’autres structures partenaires 

 

 

 





Outre les contributions orales et/ou écrites produites dans le cadre des différentes instances officielles, le 

CREPAN a participé : 

- aux consultations de la CNDP  

o Consultation « La Mer en débat » sur la mer, le littoral et l'éolien en mer 

o Consultation sur l’avenir de la politique énergétique (mais décision prise unilatéralement par le 

gouvernement de l’orientation très nucléaire de la politique énergétique de la France avant la fin de 

cette consultation …) 

- Avis sur démarrage de l’EPR et fusion ASN-IRSN 

- A propos du loup, nous avons rencontré dans le cadre de la CDCFS de l’Orne deux ingénieurs 

généraux du ministère de l’environnement pour donner notre opinion sur l’évolution proposée 

par l’état du Plan loup en particulier du rôle des louvetiers. 

- A la consultation de la Ville de Caen à propos de l’extension des lignes de tram 

 

 
  

Participation des administrateurs et bénévoles du CREPAN à des réunions, colloques, 

événementiels écologiques en 2023 

Contribution aux consultations publiques  

 

 

 

Participation aux consultatons de la CNDP  
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Au total, le CREPAN est représenté par un ou plusieurs bénévoles ou salariés dans de nombreuses 

rencontres où il porte systématiquement la défense de la nature et de l’environnement en Normandie. 
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 Stand Place aux Associations à Caen

 Interventions sur Radio ToutCaen

 Interventions à l’Institut Lemonnier : 2 matinées de rencontres avec les élèves de l’Institut pour évoquer les sujets 

environnementaux et les actions de l’association

 Animation suite au film « L’Océan vu du cœur » sur invitation du cinéma de Cabourg

 Rencontre avec les élèves du collège de Merville –Franceville, suite à une action mini entreprise, les élèves ont 

fait un don de 150 euros au CREPAN, mille mercis à eux !

 Participation au rassemblement pour la demande de remise en fonctionnement de la voie SNCF de Blainville 

depuis le port de Caen



 Organisation d’une soirée débat sur le thème « Energies Renouvelables, pourquoi tant de haine ? » 

Intervention de Cédric Philibert, auteur de « Eoliennes, pourquoi tant de haine ? »

 



























Sensibilisations et informations via le site internet  

 

Vous pouvez suivre les différentes actualités environnementales et nos contributions publiques au fil de l’année sur 

notre site internet. Nous diffusons également les évènements proposés par nos associations adhérentes. 

Cette année, 53 articles ont été publiés et 52 événements (PBZ, Webinaires, sorties…) ont été relayés sur le site du 

CREPAN. 

FNE Normandie a pris le relais du CREPAN sur les réseaux sociaux, à suivre sur Instagram, Facebook, Twitter, … 

 







Actions de sensibilisation  

Animations  

10 



 







Opération de végétalisation des pieds de murs à Caen (Sylvain Girodon et l’association Caen au Pied du Mur) 

Cette action est développée avec le soutien de la Ville de Caen 

 

 

Bilan Action Pieds de murs – Sylvain Girodon 

 59 nouveaux adhérents au projet (47 CAPM et 12 VDO)  

 Une nouvelle association INTerreActions de Bretteville sur Odon a signé une convention avec le CREPAN 

pour lancer AU PIED DU MUR 

 Une carte interactive a été réalisée et est accessible sur le site du CREPAN 

 Le CREPAN et/ou CAPM sont présents sur les manifestations de la ville et sur le marché Boulevard Leroy.  

 

Mouvement au Pied du Mur 

Le mouvement de renaturation urbaine et d’écologie participative AU PIED DU MUR initié par le CREPAN en 2014 

s’étend petit à petit dans le Calvados sous sa direction. Les associations qui portent ce projet sont les suivantes :  

 Caen au pied du mur 

 Vent d’Ouest à Caen 

 Go Elan à Ouistreham 

 Les libellules solidaires à Hérouville Saint Clair 

 Bénouville Environnement 

 Mondeville au pied du mur 

 Landgrowan au pied du mur pour Langrune 

 Bernières au pied du mur 

 Lion sur mer environnement 

 In Terre actions à Bretteville sur Odon 

 

Outre l’intérêt local, cette action permet de mener une politique pro active de création et de suivi d’associations 

municipales ou locales de défenses de l’environnement qui sont autant de relais de l’action plus générale du CREPAN 

et de FNE Normandie.  

 

L’Arbre en Ville  

 Un outil de sensibilisation sur la question de l’arbre en ville a été développé. Un quizz qui permet aux 

participants de manière ludique d’intégrer les problématiques liées à l’arbre en ville. 5 quizz réalisés dans 

différentes villes du Calvados.  

 

Flore sauvage à Caen 

 Expérimentation d’une fauche tardive sur les zones débitumées de l’avenue Mal Joffre. Partenariat entre les 

habitants et les agents espaces verts du quartier entourés par l’association et le service espaces verts. 

 

1000 Pieds verts pour le Millénaire 

 L’association a candidaté pour le millénaire et ambitionne de monter à 1000 pieds verts sur la ville de Caen 

d’ici les fêtes du millénaire. Notre projet n’a pas été retenu. 

 

 

 

Biodiversité en ville 
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Suivi d’étudiants  

 Ninon Cantaloube : évolution des paysages bocagers 

 Alexandre Besry : l’arbre en milieu urbain, histoire et perspectives 

 Simon Pizzamigglio : La reforestation comme solution face au changement climatique et à la 6ème extinction 

de masse? 

 Manon Bernede 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’information sur cette action, vous pouvez consulter notre site internet sur la page dédiée 

(http://www.crepan.org/au-pied-du-mur) 

 

Barrage du Montalivet 

L’association Caen au pied du mur, associée au CREPAN, suit depuis 2020 le problème du barrage de Montalivet à Caen 

qui constitue un obstacle à la biodiversité piscicole du bassin de l’Orne. Il existe une passe à poissons mais qui est 

obsolète en ce qu’elle ne permet pas aux espèces à faible capacité natatoire de remonter le barrage, en particulier 

l’Anguille. 

Cet état de fait perdure depuis plus de 30 ans et met la France en contravention avec de nombreuses lois. En particulier 

cela entraîne la France à être en contravention avec ses obligations européennes en matière d’anguille. L’Anguille 

faisant l’objet d’un plan     de sauvegarde européen, il n’est pas possible que ce bouchon à la biodiversité sur l’Orne 

perdure. 

L’association regrette considérablement que Ports de Normandie n’ait pas respecté ses engagements de mise aux 

normes du barrage Montalivet à Caen. Cela aurait dû être effectif fin 2023. Le CREPAN, en association avec Caen au 

pied du mur et la fédération de pêche étudie actuellement les voies de recours juridique. 

La ville de Mondeville à notre demande a envoyé un courrier à Ports de Normandie sur cette question. La réponse 

nous a été transmise et versée au dossier que suit André Berne. 

 

  

Rue du Belvédère à Caen 
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A propos des limules 

Annick NOËL, Jean BELHOMME, 

 

Une carapace brune arrondie, en deux parties articulées, prolongée par une longue queue rigide, mobile, 5 paires 

de pattes sur la face ventrale, 2 yeux composés et 8 minuscules, une belle taille (30 cm pour les mâles à 50 pour 

les femelles) …un aspect de fer de cheval. Dépourvu d’antennes, cet Arthropode n’est pas un Crustacé, il 

appartient à la classe des Mérostomes, dont il est le seul représentant actuel. Les fossiles montrent que l’animal 

n’a pas changé de silhouette depuis l‘ère Primaire, il y a 440 millions d’années. Ainsi sont les LIMULES, que nous 

ne rencontrerons en France qu’en aquarium car elles vivent en nombre sur la côte est d’Amérique du nord et en 

Asie. 

Les limules se déplacent au-dessus du fond en prélevant des débris végétaux ou chassent de petits animaux dont 

elles se nourrissent. La reproduction donne lieu à de grands rassemblements sur les plages, les accouplements 

étant suivis de pontes. Ces regroupements les rendent vulnérables. Les limules sont en effet recherchées pour la 

consommation humaine, mais pas seulement. 

Le sang de la limule possède deux propriétés peu ordinaires. La première est qu’il est de couleur bleue. Pour les 

échanges gazeux respiratoires, il contient un pigment dissous dans le plasma à base de cuivre (hémocyanine), et 

non des globules rouges avec de l’hémoglobine. La seconde propriété est l’utilisation des cellules immunitaires 

de la limule pour fabriquer un réactif, appelé LAL (Lysat d’Amoebocytes de Limules). Nous testons ainsi nos 

médicaments, nos vaccins et notre matériel médical. S’ils se trouvent contaminés par des bactéries pathogènes, 

le réactif se trouble en jaune, et nous supprimons tout le lot contaminé. 

Hélas ! Pêchées et ponctionnées en masse à cet usage, les limules risquent de disparaître… De grandes quantités 

de sang de limules sont nécessaires, et encore plus lors d’une pandémie comme celle du Covid. Les limules sont 

disposées en batteries dans des laboratoires pour le prélèvement de la moitié du volume sanguin, puis relâchées 

en mer, presque 50 % ne survivent pas. Seules des firmes américaines commercialisent ce précieux et très coûteux 

réactif. On ne s’étonnera pas que les populations de limules soient en voie de forte régression. Souhaitons que la 

recherche de solutions alternatives comme la mise au point de réactifs synthétiques aboutisse rapidement. 

Victimes de leur sang et pourtant uniques, exceptionnelles, les limules méritent d’être mieux protégées. 
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La limule américaine 



 

Méduse Aurelia aurita 

 
 
 

 
 

 

Ces sorties perdurent depuis de très nombreuses années (merci infiniment à leurs organisateurs !) et réunissent 
régulièrement des curieux de la nature amateurs et anciens professionnels dans une ambiance très conviviale. Jean 
Belhomme remplace progressivement Annick Noël et assure l’organisation et la présentation scientifique des 
rencontres. 
 

Les Escapades Nature, sorties adaptées aux aveugles et malvoyants, avec observations tactiles, sont labellisées par 

le Conseil départemental du Calvados. 

 

 2 août 2023, Escapades Nature à Luc-sur-Mer, la biodiversité sur la digue des pêcheurs et autour. Zoom sur les 

anémones de mer et leur reproduction. 

 7 octobre 2023, Escapade Nature au Jardin des plantes, en partenariat avec la ville de Caen et le Jardin des 

plantes ainsi qu’avec l’association Caen au pied du mur. Les sauvages de ma rue, observations de vieux murs 

et de plantations en pieds de murs. 

 

Les sorties PBZ, Plage Bar Zoom, (Une heure sur la plage à marée basse, une heure dans un bar pour le bilan, avec 

un zoom sur un sujet particulier à chaque sortie) se sont repliées en salle, au 1901, pendant la période hivernale, ce qui 

a permis d’en assurer la continuité et de varier les thèmes.  

 

 11 février 2023, PBZ n° 60 au 1901 ; récapitulation des PBZ 2022 

 25 mars 2023, PBZ n° 61, à Saint- Aubin –sur-Mer, les Cirripèdes, 

ces crustacés qui nous râpent les pieds, ceux qui nous viennent 

du large, ceux qui se cachent dans nos crabes. 

 22 avril 2023, PBZ n°62 à Luc-sur-Mer, les Cnidaires. Parfois, 

poussées par le vent et les courants, de jolies ombrelles 

s’échouent sur nos plages : galères ou méduses ? 

 20 mai 2023, PBZ n°63 à Lion-sur-Mer les algues brunes ou 

phéophycées observées sur la plage, de haut en bas. 

Trouverons – nous l’algue voleuse ? 

 

 1er juillet 2023, PBZ n° 64 à Saint-Aubin sur Mer, les Littorines ; quelques idées sur l’évolution des espèces.  

 30 septembre 2023, PBZ n° 65 à Ver-sur-Mer, coraux et gorgones. En relation avec l’exposition au Musée des 

Beaux-Arts du château de Caen « Sous le regard de Méduse, de la Grèce Antique aux arts numériques ». 

 28 octobre 2023, PBZ n° 66 à Saint-Aubin –sur-Mer, les Gastéropodes de nos côtes et leurs différents modes 

d’alimentation. 

 9 décembre 2023, au 1901, PBZ n° 67 au 1901, les Limules. Les drôles de crabe de New York, les horseshoe  

crabs, animaux  de la nuit des temps, avec une vie hors du commun et des propriétés extraordinaires exploitées 

en médecine. (cf encadré ci-contre)  

  

Sorties nature (organisées par Annick Noël et Jean Belhomme) 
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Le CREPAN a continué en 2023 le suivi des 

plantations d’ormes effectuées en 2007 en 

partenariat avec le Cémagref (devenu depuis 

IRSTEA et maintenant intégré à l’INRAE).  

Comme tous les ans, les circonférences des 

troncs des ormes de Banneville sur Ajonc, de 

Reviers, de Saint Gabriel Brecy et de Guilberville 

ont été mesurées, les données concernant la 

vitalité des individus et les signes de maladie 

sont transmises à monsieur Eric Collin, 

responsable du suivi national.  

 

Certains individus atteignent un très beau format, le taux de mortalité global reste faible actuellement alors que 

l’environnement est constamment imprégné par la graphiose. 

Monsieur Collin, à propos de la placette de Banneville, écrit en bilan de la dernière note de suivi : 

« D’une manière générale, aucun orme européen ne possède le très haut niveau de résistance des cultivars améliorés 

obtenus par croisement avec des espèces asiatiques (Pinon & Cadic 2007) ; en revanche, la placette de Banneville 

démontre la grande diversité de forme et l’intérêt paysager des souches autochtones. » 

 

Suivi ENI : suivi des Effets Non Intentionnels des pesticides sur la faune et la flore en zone 

agricole :  

 

 

Ces suivis effectués sur 9 parcelles agricoles dans le 

cadre d‘un partenariat avec la Chambre Régionale 

d’Agriculture et de financements Ecophyto continuent 

mais  sont passés en 2023 sous la responsabilité de FNE 

Normandie (cf rapport d’activité de FNE N) 

 

  

Études 

Suivi des ormes plantés en 2007 

Haie plantée par le CREPAN en 2007 à Banneville sur Ajonc avec 
ormes locaux 
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Les sujets juridiques sont maintenant portés principalement par FNE Normandie mais 3 sujets étaient encore en cours 

de procédure en 2023 portés pour le CREPAN par la juriste de Manche Nature. Ces 3 sujets ont tous donné lieu à des 

avis juridiques en faveur du CREPAN et des autres associations requérantes. 

 
 

Trafic d’espèces sauvages : le Président du syndicat de naturalistes et taxidermistes de 

France est condamné en première instance  

M. RENAULT, le taxidermiste professionnel et Président du syndicat de naturalistes et taxidermistes de France était 

poursuivi devant le Tribunal correctionnel de Coutances pour des faits de commerce et détention de 32 spécimens 

d’espèces sauvages et protégées. Il a été condamné à 8 000 € d'amende dont 6 000 € avec sursis et 1500 € de 

dommages et intérêts et 500 € de frais de justice pour FNE Normandie et Manche-Nature. 

Monsieur Renault a fait appel de la décision. L’audience est prévue en juillet 2024 devant la Cour d’appel de Caen.    

 

 

Trafic de pesticides à Créances : la Cour d’appel de Caen confirme les condamnations, les 

prévenus se pourvoient en cassation  

Malgré les demandes de relaxe et de nullité formulées par les prévenus, le 10 février 2023 la Cour d’appel de Caen a 

confirmé la décision de première instance qui reconnaissait la culpabilité de l’ensemble des prévenus pour mise en 

vente, détention et d'utilisation de produits phytosanitaires interdits.  Les 11 prévenus (personnes physiques et 

personnes morales) ont été condamnés à des peines d’amende allant de 10.000 € à 50.000 € et l’un deux, à 6 mois 

d’emprisonnement avec sursis. Le CREPAN, ainsi que les autres parties civiles (Manche Nature, FNE, FNE Normandie 

et Générations Futures), ont été indemnisées de leur préjudice moral à hauteur de 10.000 euros environ chacune. Un 

pourvoi en cassation a été formé par les prévenus mais ce pourvoi a été finalement rejeté le 24 avril 2024. 

 

 

Eoliennes de GER : le projet renvoyé par le Conseil d’Etat devant la Cour administrative 

d’appel de Nantes  

La CAA de Nantes a mis un coup d’arrêt définitif au projet le 9 février 2024 – estimant que le projet n’est pas cohérent 

avec la Charte du parc et l’étude d’impact n’informant pas correctement de la consistance du projet et de ses impacts 

potentiels –  

 

 

 

 

Actions juridiques 

16 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Suivez toutes les actualités, les positionnements, les propositions 
de formation du mouvement FNE sur le site : 

 fne.asso.fr 
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Le CREPAN est membre de la fédération régionale FNE 

Normandie créé en 2016. FNE N est piloté par un 

conseil d’administration de 14 membres dont un 

directoire de 4 personnes (2 issues de l’ex Basse-

Normandie et 2 issues de l’ex Haute- Normandie). 

En 2023 : 

 Joël Gernez (trésorier du CREPAN) est membre du 

directoire de FNE Normandie 

 Claudine Joly (présidente du CREPAN) est membre du 

directoire de FNE Normandie 

 André Berne (vice-président du CREPAN) est membre 

du CA de FNE Normandie. 

Le CREPAN participe de plus autant que possible aux 

réunions de travail, de concertation et de formations 

organisées par FNE Normandie : juridique, eau, forêt, 

pollution lumineuse… 

 

 

France Nature Environnement est la fédération 

nationale des associations de protection de la nature et 

de l’environnement. Au travers de ses associations 

membres, FNE rassemble plus de 900 000 adhérents 

sur l’ensemble du territoire français. 

La structure est appuyée sur le travail de très 

nombreux bénévoles et d’environ 40 salariés. Elle est 

organisée en réseaux thématiques. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Le CREPAN est impliqué dans 4 d’entre eux : 

 

 Annick Noël est membre du Directoire du réseau 

ESEN (Éducation Sensibilisation à l’Environnement et 

à la Nature) 

 Claudine Joly est membre du réseau Agriculture ainsi 

que du réseau Energie 

 Joël Gernez est membre du réseau Energie 

 André Berne fait partie du réseau Eau et milieux 

aquatiques. 

Nous participons régulièrement aux réunions 

organisées par FNE national que ce soit en présentiel 

ou en visio, nous échangeons dans ce cadre avec les 

autres fédérations régionales de FNE afin de participer 

avec le Conseil d’Administration de FNE à définir les 

notes de positionnement du mouvement

NOS RELATIONS 

Relations avec France Nature Environnement 

 

 
FNE Normandie 

FNE National 
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Cotentin Nature et Qualité de Vie 
 
Nucléaire 
Participation assidue aux prises de position du Crilan demandant inlassablement l’expertise indépendante 
concernant l’EPR en particulier le 25 mai avec la présence de 4 membres du CREPAN à la CLI qui a encore refusé 
cette expertise. 
A l’occasion de notre AG le 10 novembre, vote par l’assemblée de la demande d’élargissement du PPI à 
l’ensemble de la communauté d’agglomération du Cotentin (la CAC) où nous représentons le CREPAN. 

D Day Land 
Cotentin Nature a coordonné les différentes actions axées sur le refus proposé près de carentan du projet pour 
raisons de protection du bocage. Malgré des positions fortes de soutien au projet des élus, Cotentin Nature a 
maintenu une position ferme et le retrait du projet (sur ce site) a été prononcé le 23 juin de crainte d’enlisement 
juridique. Le projet est maintenant proposé à Caen sur l’ancien site de la SNM. 
 

Eolien marin 
Réunions diverses, webinaires et en point d’orgue la réunion du 22 septembre organisée par la DREAL au sujet de 
l’état d’avancement des projets Centre Manche, une dizaine de membres de CNQV étaient présents à Cherbourg 
et représentaient les 2 associations. 

Mer et climat 
organisation par CNQV d’une Conférence GIEC le 2 octobre sur le recul du trait de côte. 
 Une centaine de personnes présentes dont des élus locaux et le sous-préfet. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Exemple d’actions d’une association adhérente de 

la Manche 
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Ils s’engagent avec nous : associations adhérentes 
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